
 
 

Stratégie partenariale du SCD 

en France 

 

Implanté à Lyon, et bien que les instances nationales de coordination soient très 

généralement situées à Paris, le SCD s’investit dans plusieurs plateformes de réflexion et 

d’action sur le volontariat international, la coopération et à la solidarité, dont notamment : 

 

France Volontaires (Plateforme des Volontariats Internationaux d’Echanges et de 

Solidarité) 

A l’initiative des pouvoirs publics et du monde associatif en 2009, France Volontaires 

contribue au développement des différentes formes d’engagement volontaire et solidaire à 

l’international. 

Le CLONG-Volontariat (Comité de Liaison des ONG Françaises de volontariat de solidarité 

internationale) 

Créé en 1979, ce collectif regroupe une quinzaine d’ONG qui envoient des volontaires de 

solidarité internationale en mission dans les pays du Sud et de l’Est. 

Il permet à ses membres : 

- D’échanger leurs expériences et de réfléchir ensemble sur l’avenir du volontariat 

- D’entretenir un dialogue fructueux avec les pouvoirs publics, notamment par la 

participation à plusieurs instances publiques 

Coordination-SUD (Solidarité Urgence Développement)  

Créé en 1994, Coordination-SUD regroupe les 100 principales ONG françaises de coopération 

au développement et d'action humanitaire et a pour mission de : 

- organiser la concertation entre les ONG et les pouvoirs publics français, l'Union 

Européenne et les organisations internationales 

- constituer un lieu de synergie et d'échange d'informations entre les ONG françaises 

(publication des « Nouvelles du SUD », mensuel d'information aux ONG sur les sujets 

clés du moment) 

- appuyer et renforcer les capacités des ONG grâce à des formations et outils 

d'information spécifiques 

 

 

Au niveau régional (Région Rhône-Alpes), le SCD est membre de : 

La MSLI (Maison des Solidarités Locales et Internationales) 

Ouverte à tous publics, la Maison des Solidarités est un espace pour accueillir et conseiller 

les citoyens, susciter leur engagement, accompagner les projets et faire connaître les actions 

de solidarité, dans toute leur diversité, sur Lyon, le département et la région. 

 

 



 
 

Le CADR (Collectif des Associations de Développement en Rhône Alpes) 

Créé en 1986, le CADR regroupe une cinquantaine d'associations de solidarité internationale. 

Espace de réflexion et d'initiatives collectives sur la problématique de la solidarité 

internationale en région Rhône-Alpes, il vise à :  

- favoriser les échanges d'expériences entre les associations de la région 

- impulser et animer des actions collectives de sensibilisation, d'information et 

d'éducation au développement et à la solidarité internationale 

- susciter la collaboration entre les associations de développement et les collectivités 

territoriales. 

 

Le SILYON (Solidarité Internationale LYON) 

Le Réseau SILYON est en charge de l’organisation de la Semaine la Solidarité Internationale 

à Lyon et dans le Rhône. La Semaine de la solidarité internationale est un grand évènement 

de sensibilisation aux enjeux de solidarité internationale, qui a lieu chaque année, partout en 

France, la 3ème semaine de novembre. Le SCD y participe activement. 

 

Le Résolidaire 69 

L’objectif de ce réseau est d’informer, d’orienter, et d’accompagner les jeunes du 

département qui souhaitent s’inscrire dans une démarche citoyenne et participer à des 

projets de solidarité. Le Résolidaire 69 organise des séances d’information, des formations de 

préparation au départ, et des temps de partage d’expériences.  

 

 

Depuis peu le SCD a intégré le GIP (Groupement d'Intérêt Public) de RESACOOP (Réseau 

Rhône-Alpes d’Appui à la Coopération internationale) qui regroupe 14 organisations qui ont  

mis en commun compétences et expertises en matière de solidarité internationale pour 

s'inscrire dans une dynamique de coordination et de coproduction, au service de tous les 

acteurs de Rhône-Alpes. 

 

En parallèle de tous ces partenariats, le SCD collabore étroitement avec les instances 

étatiques suivantes :  

- le Ministère des Affaires Etrangères et du Développement International au 

siège et au niveau des Ambassades et Consulats dans les pays de missions 

- le Ministère de la Ville, de la Jeunesse et des Sports 

- l’Agence du Service Civique  

 

 

 

 


